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RépubliqueFrançaise DELIBERATIONSDUCONSEILD'ADMINISTRATION

C.C.A.S. DE GRANS Séance du 25 février 2025

(Bouches-du-Rhône)
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N" 2025/04

Règlement intérieur du
portage des repas

Présents : Philippe LEANDRI - Christine HUGUES - Gabriella VALVASON-SERODINE - Catherine

RUIZ - Rose-Marie BREYSSE _ DANiEI PETIT - ANNE-CAIhETiNE CHAFINGBIERREN - PAITiCK

REBOUL - Véronique APPOLONIE - Mireille SABATIER - Roselyne NOGUERA - Sandra CORTESI

- Jean-Jacques CAVELIER - Chloé VAN ESLANDE

Absents : Eric i/ARCHAL
Procurations:
Date de la convocation : mercredi 19 février 2025

Secrétaire de Séance: l,.,lireille SABATIER

Le service du portage des repas à domicile en liaison froide a pour obiet de permettre un maintien à

domicile, en ayant l'assurance d'une alimentation équilibrée et d'un lien social, financé coniointement

par l'usager et le Cenke Communal d'Action Sociale.

Au regard du nombre croissant de bénéficiaires, de la nécessité d'organisation et de besoin de service

du Restaurant Municipal en charge de la préparation des repas, un délai de 72 heures est désormais

nécessaire lors d'une première adhésion ou d'une résiliation au service du Portage des repas ainsi que

lors d'un ajout ou d'une annulation de repas.

Un ajout de repas hors délai pouna être pris en compte lors d'une adhésion urgente au service ou

d'une sortie d'hospitalisation, dans ce cas un repas de subsütuüon froid ou chaud (selon les besoins

de service du Restaurant Municipal) pouna être livré.

Vu le règlement intérieur du Portage des repas approuvé par délibération N' 2024105 du 0510312024.

ll convient à æ jour de modifer le règlement intérieur suite à ces modifications.

Le Conseil d'Administration, à l'unanimité, l'exposé du rapporteur entendu,

§ Approuve le Règlement lntérjeur du Portage des repas

§ Autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité à signer toutes les piètes utiles

afin de mener à bien cette affaire.

Confomément à l'arlicle R421J du Code de Justice Adminishative, le préôent acte poün-a faire l'obiet d'un rccouts conteoteux

devant le Tdbunal Adminishatil de ùIARSÊ|LLE, sis 31 rue Jeân Françob Leca - 13002 I4ARSEILLE (tel. : 04.91.13.48.13 /

Coudel : qreffe.ta-maÉeille@iurddm.tr) dans un delaide deu (02)mois à compbr de §a publication. Un rccouls administratil

est également possible auprès de l'autodté du pésent acle dar§ le dèhide deux (02) mob à compEr de sa publhatio.r.

Cette démadrc polonge le déhi de reco.r,s conbnlÈux qui doit alos êbe inùoduit dalts les deux (02) mois suivant la not'fcalÈn

de la dêcbion de rcjet elpress du recou6 administsatjl ou à compbr de la date d'expiration du dêlai de époose de detÀ rnds

doot disæsail l'autorné signabire, en c6 de tejet implkib dudit rccouls. Toub sabine du Tribunal Administ'alif de tüARSEltIE
peut s'oÉrer par voie postale, soit par voie électronilue à partir de l'applhatiorl inbmel ( Télérccouts citoyens » acc€ssible par

le site de téléprlcüluæs : htF:// le4!&lerecouE lrl
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Fait en sêance, les jour, mois et an susdits,

ont signé au registre les membres présents,

Le Président, Philippe LEANDRI

Secrétaire de séance

27/02/2025


